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CONVENTION DE DETERMINATION DES CONDITIONS FINANCIERES ET 
PATRIMONIALES DU TRANSFERT DE  

LA ZAC CALMETTE 

- 

ORLY (94) 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, collectivité locale créée par le 
décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l’établissement public territorial T12 dont le siège est à Vitry-sur-Seine (Val-de-
Marne, 2 avenue Youri Gagarine), représentée par son président Monsieur Michel 
LEPRETRE,  habilité à cet effet par délibération du Conseil territorial en date du 21 décembre 
2019 dont ampliation est annexée aux présentes,  

Ci-après dénommé « l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre » ou « l’EPT »  

 

d’une part  

 

ET 

 

La Commune d’Orly, dûment habilitée à cet effet, par délibération n° D-...................... du 
Conseil Municipal du 28 novembre 2019 ; ci-après dénommée « la Commune », 

 

d’autre part, 

 

Ensemble dénommées « les Parties » 
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PREAMBULE 

 

Aux termes de l’article L. 5219-5 IV du Code général des collectivités territoriales,  
« L’Etablissement Public Territorial exerce de plein droit, en lieu et place des communes 
membres, les compétences prévues au II de l’article L. 5219-1 du présent code, soumises à 
la définition d'un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ». 

 

Au nombre de ces compétences figurent la définition, la création et la réalisation d'opérations 
d'aménagement mentionnées à l'article L. 300-1 du Code de l'urbanisme. 

 

Par délibération du Conseil métropolitain n°CM2017/12/08/04 du 8 décembre 2017, la 
Métropole du Grand Paris a défini l’intérêt métropolitain en matière d’aménagement du 
territoire. Les opérations d’aménagement qui n’ont pas été déclarées d’intérêt métropolitain 
relèvent donc de la compétence de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre 
depuis le 1er janvier 2018. 

 

Par délibération n°2018-02-13_903 du Conseil Territorial du 13 février 2018, précisée par 
délibération n°2018-12-18_1263 du 18 décembre 2018, l’EPT a ainsi constaté le transfert de 
la ZAC Calmette, opération d’aménagement, concédée à Valophis Habitat.  

 

L’EPT se substitue, dès lors, de plein droit à la commune dans l’ensemble de ses droits et 
obligations, dans toutes ses délibérations et tous ses actes relatifs à cette opération tels que 
les contrats en cours conformément aux dispositions prévues à l’article L. 5211-5 du Code 
général des Collectivités Territoriales (CGCT).  

 

Conformément aux dispositions des articles L. 5211-5 et L. 5219-5 du CGCT, les conditions 
financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations 
concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requise, au plus tard deux ans après la 
définition de l’intérêt métropolitain.  

 

Dans ce cadre, les parties ont convenu d’acter le transfert de l’opération au bénéfice de 
l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et de préciser les conséquences 
juridiques et financières liées au changement de personne publique concédante. 

  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

L’objet de la présente convention est de déterminer les conséquences du transfert de la 
compétence aménagement de la Commune vers l’EPT en matière de : 

- Maitrise et de cession foncière éventuelles de biens immobiliers détenus par la 
Commune ; 
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- Gestion de flux financiers de l’opération d’aménagement (participation et subventions 
aux équipements publics, fonds de concours, garanties d’emprunts, avances de 
trésorerie, boni /déficit…) 

 

Il vise également à préciser les conséquences sur les actes administratifs pris antérieurement 
au transfert (délibérations, contentieux, traités de concession…) et nécessaires à l’exercice de 
la compétence transférée. 

 

ARTICLE 2 : CONSEQUENCES PATRIMONIALES    

 

2-1  Modalités d’acquisitions de l’opération d’aménagement 

 

En application de l’article L.300-4 du Code de l’urbanisme, le concessionnaire peut être chargé 
par le concédant d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation de l’opération, y compris le 
cas échéant, par voie d’expropriation ou de préemption. 

 

Valophis Habitat a été chargé par la Commune d’Orly d’acquérir les biens nécessaires à la 
ZAC Calmette. Cette disposition est prévue par l’article 2 de la convention d’aménagement 
modifiée par avenant. Néanmoins, on peut relever que Valophis et la Commune étaient les 
seuls propriétaires de terrains à l’intérieur du périmètre de la ZAC Calmette.  

 

2-2  Biens propriétés de la Commune 

 

Les biens immobiliers appartenant à la Commune compris initialement dans le périmètre de la 
concession et nécessaires à l’opération d’aménagement ont d’ores et déjà été acquis par 
Valophis Habitat.  

 

Il est rappelé que les conventions d’échanges fonciers liées au collège Robert Desnos sont 
devenues caduques, à savoir :  

- La convention signée le 29 septembre 2008 entre la Commune et Valophis Habitat 

- La convention signée le 2 mai 2012 entre la Commune, Valophis Habitat et le 
Département du Val-de-Marne.  

 

Il n’existe, par conséquent, aucun transfert à l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly 
Seine Bièvre de biens immeubles nécessaires et/ou utilisés pour les besoins de l’opération 
d’aménagement. Les dispositions de l’article L. 5211-5 III du CGCT ne trouvent pas à 
s’appliquer. 
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ARTICLE 3 : CONSEQUENCES FINANCIERES  

 

Par délibération du Conseil Territorial du 13 février 2018, un principe commun de neutralité 
financière a été adopté.  

Il est convenu que la Commune continue de porter intégralement les risques et les 
conséquences financières de l’opération visée, en ayant pris l’initiative de la concession avant 
le transfert de la compétence aménagement.  

Toute dépense ou recette qui serait supportée ou encaissée par l’EPT, sera refacturée ou 
restituée à la Commune.  

 

3.1  Participations 

 

En application de l’article L. 300-5 II du code de l’urbanisme, le concédant peut accorder une 
participation financière sous forme d’apport financier ou d’apport en terrains. Cette disposition 
est prévue par l’article 13 de la convention d’aménagement modifiée par avenant. 

 

Il est prévu une participation à la ZAC de la Commune au titre de sa maitrise d’ouvrage directe 
correspondant à la réalisation d’équipements publics. Cette participation a été estimée en 
valeur financière à un montant de 2°173°000 € HT (arrondi). 

Suivant le CRACL 2018, la Commune a réalisé, en maitrise d’ouvrage directe, des 
équipements pour un montant de 494 000 € HT. 

Les équipements publics restant à réaliser par la Commune correspondent à un montant 
s’élevant à 1 679 000°.€ HT. La réalisation de ces équipements se faisant en maitrise 
d’ouvrage directe par la Commune, l’EPT n’aura, dans ce cadre, aucun versement financier à 
effectuer. 

 

Toute nouvelle demande de participations financières destinées au financement des 
équipements publics communaux de l’opération sera conclue dans le cadre d’une convention 
tripartite de subventionnement qui permettra à la Commune de verser directement une 
participation financière à l’AMENAGEUR avec l’accord de l’EPT. 

 

Toute nouvelle demande de participations financières destinée à l’équilibre de l’opération sera 
versée par l’EPT à charge pour la Commune de lui rembourser cette participation. 

 

3.2  Subventions 

 

En application de l’article L. 300-5 III du Code de l’urbanisme, l’opération d’aménagement peut 
bénéficier, avec l’accord préalable du concédant, de subventions versées par l’Etat, des 
collectivités territoriales et leurs groupements ou des établissements publics. Cette disposition 
est prévue par l’article 13 de la convention d’aménagement modifiée par avenant. 
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Dans le cadre de la convention signée le 23 février 2005 avec l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU) dénommée “Projet de rénovation urbaine du Grand Ensemble 
d’Orly-Choisy”, et modifiée par avenants, un montant global de 720 859 € HT a été perçu pour 
l’opération d’aménagement. Il a été directement versé à Valophis Habitat. 

Une subvention du SIPPEREC de 66 000 € a été également perçue directement par Valophis 
Habitat. 

Aucune nouvelle subvention ne reste à percevoir. Il n’existe, par conséquent, aucune 
conséquence financière pour l’EPT en matière de subvention. 

 

Toute nouvelle demande de subvention destinée au financement des équipements publics 
sera conclue dans les conditions indiquées à la concession d’aménagement. 

 

3.3  Fonds de concours de l’aménageur 

 

Un fonds de concours peut être versé par le concessionnaire lorsque les besoins en matière 
d’équipements publics ne sont pas satisfaits dans le cadre de l’opération. 

 

Cette disposition n’est pas prévue par la convention d’aménagement. 

 

3.4  Garanties d’emprunt 

 

En application de l’article L. 2252-1 du CGCT, le concédant peut accorder à une personne de 
droit privé une garantie d'emprunt ou son cautionnement. Cette disposition n’est pas prévue 
par la convention d’aménagement.  

 

Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière de garantie 
d’emprunt. 

 

3.5  Avances de trésorerie 

 

En application de l’article L. 1523-2 4° du CGCT, une collectivité territoriale peut accorder des 
avances de trésorerie. Cette disposition n’est pas prévue par la convention d’aménagement.  

 

Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière d’avances. 

 

3-6  Résultats d’opérations 

Un règlement final peut permettre de déterminer les modalités de règlement à terminaison de 
l’opération. Cette disposition est prévue par l’article 15 de la convention d’aménagement 
modifiée par avenant. 
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La ZAC Calmette n’est pas terminée. 

Il est convenu que les dispositions suivantes s’appliqueront à terminaison de la ZAC :  

- En cas d’excédent, il est convenu que les sommes seront perçues par l’EPT et seront 
reversées intégralement à la Commune par une atténuation du FCCT ou par toutes 
autres formules. 

- En cas de déficit, il est convenu que l’EPT apportera une participation financière à 
hauteur du déficit tel qu’indiqué dans le bilan de clôture de la ZAC, participation qui lui 
sera intégralement remboursée par la Commune par une augmentation du FCCT ou 
par toutes autres formules. 

 

L’avenant n°1 à la convention d’aménagement prévoit que l’EPT versera une participation 
visant à équilibrer les conséquences financières de la deuxième modification du dossier de 
réalisation validée par des délibérations du 24 mai 2018 (Commune) et du 26 juin 2018 (EPT) 
concernant la réalisation d’équipements publics de superstructure (nouveau groupe scolaire, 
centre social, institut médico-éducatif) sur des ilots initialement prévus pour des opérations de 
logements (160 logements) induisant une baisse de recettes foncières. Le montant 
prévisionnel de la participation a été estimé à 2.218.516 € au 8 août 2018 date de la signature 
de l’avenant.  

 

Il a été convenu entre les parties que l’EPT versera cette participation suivant le montant porté 
au bilan fourni lors de la clôture de la ZAC Calmette, à charge pour la Commune de lui 
rembourser. 

 

Les situations financières de l’opération avant le transfert de compétence, au 31 décembre 
2017 (annexées au CRACL 2017) et après le transfert de compétence, au 31 décembre 2018 
(annexées au CRACL 2018) figurent, dans ce cadre, en annexe 1.  

 

ARTICLE 4 : CONSÉQUENCES ACCESSOIRES DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE 
AMENAGEMENT 

 

4-1  Conséquences sur les délibérations et sur les actes 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-5 III du CGCT, l’EPT est substitué de plein 
droit au 1er janvier 2018 à la Commune dans toutes les délibérations et actes relatifs à la ZAC 
Calmette. Les principales délibérations et les principaux actes sont reportés en annexes 2 et 
3. 

Il est convenu que la Commune communiquera à l’EPT, copie de l’ensemble des délibérations 
et actes éventuellement manquants dans un délai de 6 mois à compter de la signature de la 
dernière des parties. 

Il est constant que les contrats transférés à l’EPT sont exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties.  

S’agissant de la convention d’aménagement et de son avenant actuel, il est précisé que le 
transfert de la ZAC Calmette entraînera la nécessité de modifier, par un avenant qui sera 
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conclu entre l’EPT, la Commune et l’aménageur, un certain nombre de dispositions afin de 
tenir compte des conséquences du transfert de la compétence. 

Il en est notamment : 

- de la remise des équipements publics de la ZAC dont la gestion relève exclusivement 
de la compétence de la Commune; 

- de la remise des équipements publics de la ZAC dont la gestion relève exclusivement  
de la compétence de l’EPT ;  

- de la faculté de rachat des biens destinés à être cédés aux tiers et qui n’ont pas été 
vendus en fin de concession ; 

 

La substitution de l’EPT aux contrats conclus par la Commune n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation pour les cocontractants. 

La Commune informera les cocontractants de cette substitution dans un délai d’un mois par 
courrier. 

 

4-2  Conséquences sur les contentieux en cours 

 

Aucun contentieux n’est constaté à la date du transfert de compétence. 

 

ARTICLE 5 - SUIVI DE LA CONVENTION  

 

En vue de faciliter l’application de la présente convention, un comité de suivi annuel entre 
l’EPT et la Commune sera organisé à l’initiative de l’EPT. Il associera le concessionnaire et se 
déroulera en amont de l’approbation du Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRACL) de 
l’opération d’aménagement concernée. 

 

Ce comité permettra de formaliser la coordination administrative, juridique et financière prévue 
dans le cadre de la délibération du Conseil territorial du 13 février 2018 modifiée le 18 
décembre 2018 en permettant notamment de :  

- Partager une vision commune entre la Commune et l’EPT des actions entreprises par 
l’aménageur dans la perspective des délibérations à venir sur les CRACL par chacun 
des organes délibérants ;   

- Faciliter le rapprochement des différents services Commune/EPT concernés par 
l’opération d’aménagement (services techniques…).  

- Déterminer la nature et le montant des flux financiers (participations…) nécessaires à 
la préparation du budget de l’année n+1 et par conséquent de la CLECT ; 

- Planifier et préparer les actes nécessaires à l’opération d’aménagement devant être 
délibérés par le Conseil territorial ; 

 

Des comités techniques seront organisés, en complément, en fonction des besoins tout au 
long de l’année. 
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ARTICLE 6 : AVENANT  

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et l’EPT. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 
des dispositions qui la régissent.  

 

ARTICLE 7 : COMPÉTENCE CONTENTIEUSE 

 

Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend relatif à l’interprétation ou à 
l’exécution de la présente convention.  

A défaut de règlement amiable, tout litige résultant de l’exécution de la présente convention 
est du ressort du tribunal administratif de Melun. 

 

ARTICLE 8 : ÉLECTION DE DOMICILE 

 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 

 

ARTICLE 9 : PRISE D’EFFET ET DUREE 

 

La présente convention prendra effet à compter de la signature de la dernière des parties et 
prendra fin à la clôture de l’opération d’aménagement constatée par délibération du Conseil 
Territorial.  

 

 

 

Fait à                              le  

 

 

 

  

 

  

 

  

Pour la commune d’Orly 

Le Maire, 

 

 

 

Christine JANODET 

 

 

Pour L’Etablissement public territorial  

Grand-Orly Seine Bièvre 

Le Président, 

 

 

Michel LEPRETRE 
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ANNEXE  1 : 

 Situation financière au 31 décembre 2017 comparée au bilan prévisionnel à terminaison  

annexée au CRACL 2017 

- 

Situation financière 31 décembre 2018 comparée au bilan prévisionnel à terminaison  

annexée au CRACL 2018 
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Acquisition terrains publics 288 817 288 817 0
Valorisation terrain Valophis (CRD - perte exploit- ) 1 295 817 1 295 817 0
Acquisition terrains privés 0 0 0
Acquisition terrain Ville : emprise mission locale démolie 200 000 0 200 000
Frais de dépollution 0 0 0
Frais notariés 26 009 18 010 8 000
Autres frais foncier 19 239 0 19 239

A-11 sous Total Foncier 1 829 882 1 602 644 227 239
Débranchement - dévoiement réseaux - dévoiement rés eaux 5A T2 (Enedis, GRDF, SLOBEG, ITV SANET) 69 374 35 615 33 759
Déconstruct- logt/gymnas/cuisine cent/agence + 897 029 897 029 0
Diagnostic amiante +divers geodection 15 000 12 715 2 285
Remise en état des sols libérés 0 0 0
Sécurisation - Travaux anti squatt 207 361 207 361 0
Frais de déménagement 334 125 334 125 0
Maitrise d'Œuvre Sociale 154 247 154 247 0
Honoraires divers (MOE-SPS-control tech etc) 37 500 31 770 5 730
Autres frais démolition: college Desnos 1/3 311 827 311 827 0

A-12 sous Total  démolition 2 026 463 1 984 689 41 774
Taxes foncières 0 0 0
Redevance Archéologie préventive 0 0 0
Autre taxes 18 946 18 946 0

A-13 sous Total  Taxe et participations 18 946 18 946 0
Sondages (Géotechnique + pollution) 40 000 19 980 20 020
Géomètre 135 900 127 876 8 024
Référé préventif - Huissier 20 000 545 19 455
fouilles archéo 0 0 0
Autres frais divers 116 990 116 990 0

A-14 sous Total frais divers 312 890 265 392 47 499
A-1 Total FONCIER 4 188 182 3 871 670 316 512

Etudes de pré faisabilité 245 279 205 279 40 000
Etudes de programmation urbaine (urbaniste) 6 098 6 098 0
Etudes spécifiques (circulation-com-pollution-etc.) 45 180 35 180 10 000
Etudes d'urba réglementaire (créat-réalisat- PLU et c) 20 000 14 628 5 372
Etudes d'urbanisme opérationnel (suivi ZAC) 211 000 162 430 48 570
Etudes en communication 0 0 0
Frais de communication (maquette-film 3D etc) 55 500 35 500 20 000
Autres études (OPC urbain etc) 54 891 20 332 34 559
Tirage de plans - annonces légales 29 650 22 879 6 771
Divers - imprévus 24 948 0 24 948

A-2 Total ETUDES - COMMUNICATION 692 546 502 326 190 220
Travaux VRD 10 838 430 7 551 234 3 287 196
Equipements spécifiques (tri bornes ,etc..) réalisé es 1 078 183 1 078 183 0
Equipements spécifiques (tri bornes ,etc..) 200 000 0 200 000
Actualisation- révisions travaux VRD 7 113 7 113 0
Divers- imprévus travaux VRD (sur restant travaux) 143 950 35 624 108 326

A-31 sous Total travaux VRD 12 267 676 8 672 153 3 595 522
Honoraires MOE-BET 613 384 263 447 349 937
Honoraires SPS 122 677 58 657 64 020
Autres honoraires ( OPC, Bureau contrôle etc) 61 338 19 456 41 882
Actualisation-révisions honoraires 0 0 0
Divers - imprévus 27 909 8 891 19 017

A-32 sous total honoraires VRD 825 308 350 452 474 856
A-3 Total INFRASTRUCTURE 13 092 984 9 022 605 4 070 378

Travaux de superstructure (GO + second œuvre) 0 0 0
Honoraires de superstructure (MOE, SPS, BC,etc) 0 0 0
Participation Amenageur-équipts publics super 0 0 0
Divers - imprévus 0 0 0

A-4 Total SUPERSTRUCTURE 0 0 0
Caution- garentie d'achévement 0 0 0
Frais financiers 889 156 790 801 98 356

A-51 sous total Frais financiers 889 156 790 801 98 356
Honoraires de gestion 1 182 184 935 579 246 605
Honoraires de commercialisation extérieure 19 897 19 897 0
Honoraires divers (CO démolition) 0 0 0

A-52 sous total Honoraires de sociéte 1 202 081 955 476 246 605
A-5 Total FRAIX GENERAUX 2 091 237 1 746 277 344 961

20 064 948 15 142 878 4 922 072

Charges Fonciéres logts locatifs ( PLUS,PLAI) 23 530 164 317 3 847 806 3 847 806 0
Charges Foncières logts locatifs ANRU 10 958 256 164 2 800 000 2 800 000 0
Charges Foncières logts accession sociale int 25 110 151 289 3 798 391 3 798 390 1
Charges Foncières logts accession sociale ext 3 537 410 60 1 450 000 1 450 000 0
Charges Foncières commerce  +activités 738 149 0 109 750 0 109 750
Charges Foncières equipemts publics ilots 7 9 647 250 0 2 411 750 0 2 411 750
Charges Foncière equipemts publics 12 114 37 0 450 000 0 450 000
Autres Recettes ( Cession Foncier) 0 0 - 22 356 22 356 0
Actualisation - révisions - - 0 0 0 0

A-6 Total CHARGES FONCIERES 85 634 - 830 14 890 053 11 918 552 2 971 501
Subvention Etat / ANRU (1) 720 859 720 859 0
Subvention Région (2) 0 0 0
Subvention département (3) 0 0 0
Participation Ville en MO directe (4) 2 172 938 493 848 1 679 090
Autres subventions ( Sipperec etc)(5) 66 185 66 185 0
Fonds propres (6) 0 0 0

A-7 Total SUBVENTIONS 2 959 982 1 280 892 1 679 090

17 850 035 13 199 444 4 650 591

-2 214 914 -1 943 434 -271 480

RESULTAT CUMULE 0 -2 214 914

0

PRISE EN CHARGE DU DEFICIT PAR EPT (avenant concess ion = 2 218 516 €) 0 2 214 914

TOTAL DES RECETTES  €HT

€ HT/m2 nb logts TOTAL HT
Reste à percevoir à FIN 

2018

RESULTAT ANNUEL ( en € )

Recettes € HT A FIN 
2018

Dépenses € HT A 
FIN 2018

Reste à engager à fin 
2018 € HT

En cours OPERATION N°    :

DEPENSES (en €)

RECETTES (en €) SHON

EMPRUNT MOBILISE 

TOTAL DES DEPENSES €HT

2018

AMENAGEUR

VALOPHIS HABITAT - OPH 94

9 route de Choisy

94048 Créteil Cedex

CRAC                                                            
(cf fiches financières au 31/12/2018)

2018

TOTAL HT

ORLY - ZAC CALMETTE



lots Programmes (cf faisabilité ruelle 13/01/2015) Surface parcelle Emprise au Sol
Densité (COS 

calculé)
1)SHON 
construite

2)SHON 
adm à 95%

3)SHON PC 
(-5m2/logt)

S adm de 
ref  =( 1 ) 

moy  PC Nb logts A) Loc 
soc

B) loc  
RU

C) 
Acc   
soc  
int

D) 
Acc 
soc 
ext

E) 
Com 

+ 
activit

és

F) 
Equi 
pub 
ilot 7

G) 
Equi  
pub

HT/m2 
SHON 

TVA TTC /m2 Total HT Total TTC <2010 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 TOTAL

0 1 1

1a Le clos d'Aurélia (R+4) 4 065 1 448 1,00 4 577 4 359 4 064 4 064 69 59 1 107 5,5% 113 436 004 459 984 4 064 4 064
1b Square Claude Bernard (R+1 à R+5) 5 576 2 693 1,22 7 586 7 225 6 775 6 775 75 90 1 191 5,5% 201 1 291 243 1 362 261 6 775 6 775
2 Résidence du Parc (R+3 à R+6) 10 008 9 531 8 906 8 906 71 125 1 137 5,5% 145 1 221 940 1 289 147 8 906 8 906
- commerces 314 299 299 299 0 1 0 19,6% 0 0 0 299 299

3a+b Le Chateaubriand (R+4) 3 087 2 015 1,77 6 111 5 820 5 450 5 450 74 74 1 107 5,5% 113 581 745 613 741 5 450 5 450
4a+b Résidence Camille (R+3 à R+5) 2 613 1 540 2,64 7 698 7 331 6 911 6 911 82 84 1 142 5,5% 150 981 362 1 035 337 6 911 6 911

4c Résidence Camille Guérin (R+3 à R+5) 1 870 1 247 2,38 4 959 4 723 4 443 4 443 79 56 1 162 5,5% 171 721 543 761 228 4 443 4 443
4d Résidence Lamaze 3 818 3 636 3 406 3 406 74 46 1 180 5,5% 190 613 080 646 799 3 406 3 406
4d centre de loisirs à RCH 1 113 1 060 1 060 1 060 0 1 0 19,6% 0 0 0 1 060 1 060

TOTAL REALISE 1997- 2012 41 314 534 5 846 917 6 168 497 0
4e MI superposées 1 960 900 0,49 0 0 0 964 80 12 1 392 5,5% 414 377 888 398 672 964 964
4f Collectif 2 020 1 000 1,80 0 0 0 3 626 60 60 1 392 5,5% 414 1 421 392 1 499 569 3 626 3 626

5a T1 Collectif  (cf ANRU navigateur) 1 935 882 1,19 0 0 0 2 298 68 34 1 250 5,5% 264 575 000 606 625 2 298 2 298
5a T2 CMS 0 0 0 0 0 1 554 1 290 5,5% 306 450 000 474 750 1 554 1 554

5b Association AUVM :annulé 0 0 0 0 0 0 0 5,5% 0 0 0 0
6a Collectif R+2 2 030 860 1,74 0 0 0 3 537 59 60 1 410 5,5% 433 1 450 000 1 529 929 3 537 3 537
6b Collége 9 675 2 800 0,98 0 0 0 9 500 - 0 1 0 0 0 0 9 500 9 500
6d Collectif R+3 à R+6 (cf ANRU Navigateur) 1 276 909 2,24 0 0 0 2 860 70 41 1 271 5,5% 286 775 000 817 688 2 860 2 860

0 0 0
TOTAL en cours 2012- 2017 24 339 207 5 049 280 5 327 233 0

7A Ecole maternelle 9 classes 2 937 3 000 1 250 5,5% 264 750 000 791 250 3 000 3 000
7B Collectif - extension emprise Desnos R+2 à R+6 3 310 5 800 65 89 1 250 5,5% 264 1 450 000 1 529 750 5 800 5 800
7C Centre social 6 215 1 638 1 250 5,5% 264 409 500 432 023 0 1 638 1 638
7C Activités à RDC 439 1 250 5,5% 109 750 0 439 439
7C IME + cusine partagée 1 509 1 250 5,5% 264 377 250 397 999 0 1 509 1 509
7D Ecole élémlentaire 15 classes 3 420 3 500 1 250 5,5% 264 875 000 923 125 0 3 500 3 500
4G Collectif - emprise école 4 311 4 095 4 095 4 095 68 0 1 0 5,5% 0 0 0 0
7E Densification d'équilibre Acces( cf ruelle 07/2012) 0 0 0 0 68 0 1 0 5,5% 0 0 0 0 0

19 981 89 3 971 500 4 074 146 0
0

0 0 0
0 0 0

0
TOTAL 58 900 20 259 1,45 50 494 48 079 45 409 85 634 830 14 867 697 15 569 877 41 314 0 0 0 0 9 748 9 500 3 537 0 5 800 1 554 10 086 81 539

Echéancier cession droits à construire en M2 SHON c umulés
PM:

M2 SHON nb logts % nb logts M2 SHON Nb Logts €HT/m2 <2010 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 TOTAL
A Charges Fonciéres logts locatifs ( PLUS,PLAI) 533 23 530 74 317 164 0 173 3 847 806 4 059 435 23 530 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 23 530

B Charges Foncières logts locatifs ANRU 0 10 958 67 164 256 0 270 2 800 000 2 954 063 0 0 0 0 0 5 158 0 0 0 5 800 0 0 10 958

C Charges Foncières logts accession sociale int 0 267 25 110 87 289 151 0 160 3 798 391 4 007 303 16 425 0 0 0 0 4 590 0 0 0 0 0 0 21 015

D Charges Foncières logts accession sociale ext 0 0 3 537 59 60 410 0 433 1 450 000 1 529 929 0 0 0 0 0 0 0 3 537 0 0 0 0 3 537

E Charges Foncières commerce  +activités 4 000 - 3 000 738 738 0 0 - 149 0 2 073 109 750 1 529 929 299 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 439 738

F Charges Foncières equipemts publics ilots 7 0 - 9 647 0 0 - 250 0 264 2 411 750 2 544 396 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9 647 9 647

G Charges Foncière equipemts publics 3 000 - 12 000 12 114 0 0 - 37 0 39 450 000 474 750 1 060 0 0 0 0 0 9 500 0 0 0 1 554 0 12 114

TOTAL  RECETTES FONCIERES 70 000 800 100% 91 000 990 85 634 85 634 - 830 - - 14 867 697 17 099 806 41 314 0 0 0 0 9 748 9 500 3 537 0 5 800 1 554 10 086 81 539
Vérification 85 634

<2010 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 TOTAL
A 317 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 317
B 0 0 0 0 0 77 0 0 0 87 0 0 164

71 000 C 189 0 0 0 0 53 0 0 0 0 0 0 242
D 0
E -
F -

G -

506 0 0 0 0 130 0 0 0 87 0 0 723
Avil 2018 85 634 M2 SHON 830

Verification 830

TOTAL A REALISER> 2017( apres démol college) cf NPN RU + Ruelle 30/04/2015

7%

Echéancier cession droits à construire en M2 SHON 

24/04/2019

A2 : Sous DETAIL Charges Foncièresdt Demol Desnos 1/3 
de 900 K€ TTC

A 214
ANRU II (Capacites Ruelle ilots 7 Plan guide 10 avr il 2018)94 400 St Maurice

moy  PC

TABLEAU RECAPITULATIF                                           
DES EVOLUTIONS BUDGETAIRES

4) Dossier réalisation modifié n°2

 Novembre 
1995

3) PM : PLU cf Révision simplifiée

2) PM: Dossier réalisation 

 Novembre 
2011

33%

AMENAGEUR Mise à jour: MEMBRE DU:
VALOPHIS HABITAT - OPH 94

4 578 2,012 300

81 rue du Pont de Créteil - 94 100 ST Maur des Fossés

ORLY - ZAC CALMETTEN° : GIE  EXPANSIELSCENARIO 
OPERATION:

Edition:

RCS  Créteil  B 785 769 555 24/04/2019

21 Avenue St Maurice du Valais

1) PM: Dossier 
création 

2 333 1,91

PM: dossier création : oct 95 SHON Réf =( 

1 ) 

1 665

CF PLU modifié Verification 
projet/PLU

100%

63 000

Total TTC
Echéancier cession droits à construire en M2 SHON :  Cumul annuel

67%
990 63 135

21 761

Echéancier cession droits à construire en NB logts : Cumul annuel 

Nb logts HT/m2 
SHON Total HT% nb logts

58%

35%76 000

800 -

2) PM: Dossier 
réalisation 

-

Fevrier 1998

70 0001) PM: Dossier création 

CF RAZ février 1998 : 
zones ZH et ZP

M2 SHON

990Zones URe - URd- UVb 91 000 M2 SHON

M2 SHON

775

-2 214 914

3) PM : PLU cf 
Révision simplifiée

Résultat bilan €



ANNEXE 2 : LISTE DES DELIBERATIONS 

 

 

- Délibération du Conseil municipal du 30 mars 1995 approuvant le dossier de création de la ZAC 
 

- Délibération du 25 mars 1999 modifiant la délibération du 30 mars 1995 approuvant la création 
de la  ZAC  

  
- Délibération du Conseil municipal du 23 avril 1998 approuvant une convention entre l’OPAC du Val-de-

Marne et la ville d’Orly pour l’aménagement de la ZAC Calmette 
 

- Délibération du Conseil municipal du 25 mars 1999 amendant le dossier de réalisation 
 

- Délibération du Conseil municipal du 20 septembre 2012 approuvant la modification n°1 du 
dossier de réalisation de la ZAC Calmette et son programme des équipements publics 

 
- Délibération du Conseil territorial du 26 juin 2018  approuvant la modification n°2 du dossier de 

réalisation de la ZAC Calmette 
 

 Délibération du Conseil territorial du 26 juin 2018 approuvant l’avenant n°1 
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La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture le 4 juillet 2018 ayant été publiée le 4 juillet 2018











EPT12
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture le 4 juillet 2018 ayant été publiée le 4 juillet 2018



1 

 

 

ANNEXE 3 : LISTE DES ACTES 

 

 

 

- Concession d’aménagement 

 

- Avenant n°1 

 
























































